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Pour plus d’informations sur les principaux apports de ces lois : voir annexe 3
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Elles sont situées :
• en zone A des PLU,
• en secteur N des cartes communales,
•  hors des parties actuellement urbanisées (PAU) pour les 

communes soumises au RNU.
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une nouvelle possibilité 
pour construire, au cœur 
du village le plus souvent

 

En application des articles L111-3 du code rural et les principes d’antériorité (L112-
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La liste des essences végétales locales est mise à disposition sur demande par le CAUE de la Meuse.
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PLU, ZAC, projets d’infrastructures, cartes communales, demandes individuelles d’urbanisme…) 
ainsi que sur les projets d’aménagement ou d’autorisation d’urbanisme ayant pour conséquence 
une réduction des surfaces naturelles, forestières et à vocation ou à usage agricole. 

Composée de représentants de l’administration, du monde agricole et forestier, des élus 
locaux, des notaires, des propriétaires fonciers ruraux, des associations environnementales et 

de la consommation de ces espaces dans le département.
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